10.6.2011
INDUSTRIE ALIMENTAIRE : Accord cadre 2011/2012
Accord valable à partir du 7.6.2011.

C.P. INDUSTRIE ALIMENTAIRE - Séance du 7.6.2011
La présente convention constitue un cadre et c’est pourquoi elle ne reprend pas toutes les modalités techniques. C’est la raison pour laquelle elle ne sera pas rendue obligatoire. Les parties établiront les CCT d’exécution nécessaires et les feront déclarer obligatoires pour donner exécution à ce cadre.
Champ d’application

Art. 1. § 1. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux ouvriers de l'industrie alimentaire.
§ 2. Par ouvriers sont visés les ouvriers masculins et féminins.
Concertation au niveau de l’entreprise

Art. 2. § 1. Dans les entreprises, un accord d’entreprise peut être conclu jusqu’au 31.10.2011 sur de nouveaux avantages. Pour ce faire, il sera tenu compte du cadre global du présent accord et du coût des dispositions auxquelles il ne peut être dérogé.

§ 2. Dans le secteur des boulangeries, les partenaires sociaux au niveau de l’entreprise donneront de préférence priorité à l’introduction de primes d’équipes lors de la concertation d’entreprise.

§ 3. Dans le secteur de l’industrie des légumes, il sera tenu compte de l’augmentation démontrée des coûts consécutive à l’application de la convention collective de travail du 10 janvier 2011 portant sur la classification de fonctions et la fixation du salaire dans l’industrie des légumes. Comme stipulé à l’article 10.2 de la CCT précitée, cet engagement concerne uniquement les salaires réels, pour autant que ceux-ci soient supérieurs aux salaires sectoriels, et non aux salaires sectoriels. Dans les entreprises dans lesquelles les salaires réels sont plus élevés que les salaires fixés dans la convention collective de travail précitée, les partenaires sociaux au niveau de l’entreprise consacreront de préférence la marge de négociation au rétablissement des tensions salariales normales.

§ 4. En tous cas, les salaires et les primes sectoriels doivent être respectés.

Pouvoir d’achat
Art. 3. § 1. Le présent article ne s’applique pas au secteur des boulangeries, pâtisseries qui fabriquent des produit "frais" de consommation immédiate à très court délai de conservation et salons de consommation annexés à une pâtisserie. 

§ 2. A défaut de convention collective de travail conclue au niveau de l’entreprise suivant les modalités prévues à l’article 2, les salaires horaires réels augmenteront de 0,30% au 1er avril 2012.

§ 3. Les salaires horaires sectoriels augmenteront de 0,30% au 1er avril 2012.
Art. 4. § 1. Le présent article s’applique au secteur des boulangeries, pâtisseries qui fabriquent des produit "frais" de consommation immédiate à très court délai de conservation et salons de consommation annexés à une pâtisserie.

§ 2. A défaut de convention collective de travail conclue au niveau de l’entreprise suivant les modalités prévues à l’article 2, les salaires horaires réels augmenteront de 0,30% au 1er janvier 2012.

§ 3. Les salaires horaires sectoriels augmenteront de 0,30% au 1er janvier 2012.

Primes

Art. 5. § 1. Le présent article ne s’applique pas au secteur des boulangeries, pâtisseries qui fabriquent des produit "frais" de consommation immédiate à très court délai de conservation et salons de consommation annexés à une pâtisserie.

§ 2. Au 1er janvier 2012, les montants minima des primes d'équipes sectorielles sont fixés comme suit :
· Prime du matin : 0,45 €

· Prime de l’après-midi : 0,51 €

· Prime de nuit : 1,80 €

Cette disposition ne porte pas atteinte aux pourcentages sectoriels minima existants.
Distinction grandes et petites boulangeries

Art. 6. A partir du 1er janvier 2012, seul un critère est pris en considération pour opérer la distinction entre les grandes et les petites boulangeries.

A partir du 1er janvier 2012, on entend par "grande boulangerie et pâtisserie" les boulangeries, pâtisseries qui fabriquent des produit frais de consommation immédiate à très court délai de conservation et salons de consommation annexés à une pâtisserie qui occupent en moyenne sur les 4 derniers trimestres au moins 20 ouvriers, exprimés en équivalents temps plein. Le mode de calcul pour parvenir au nombre d’équivalents temps plein est le même que celui utilisé à l’article 6 de la CCT relative au statut de la délégation syndicale.

Plan de pension sectoriel

Art. 7. Pour chaque jour de chômage économique à partir du 1er janvier 2012, la cotisation actuelle de 0,5 € versée par le fonds de solidarité sera portée à 0,7 € pour la constitution de la pension complémentaire de l’ouvrier concerné. 

Fin du contrat de travail

Art. 8. § 1. Le présent article ne s’applique pas aux petites boulangeries et pâtisseries.

§ 2. En cas de préavis donné par l’employeur, le délai de préavis est de 35 jours civils, augmenté :
· de 7 jours civils par année complète d’ancienneté et

· de 7 jours civils par tranche entamée de 5 ans d’ancienneté.

§ 3. En cas de préavis donné par l’ouvrier, le délai de préavis est égal à la moitié du délai de préavis que l’employeur doit respecter, avec un maximum de 56 jours civils. Le délai de préavis ainsi obtenu est arrondi à l’unité inférieure.

Art. 9. § 1. Le présent article est applicable aux petites boulangeries et pâtisseries.

§ 2. En cas de préavis donné par l’employeur, les délais de préavis sont augmentés dans une proportion égale à la moitié de la différence entre le nouveau régime général tel que décrit à l’article 8 et le régime actuel des petites boulangeries et pâtisseries.

§ 3. En cas de préavis donné par l’ouvrier, le délai de préavis est égal à la moitié du délai de préavis que l’employeur doit respecter, avec un maximum de 42 jours civils. Le délai de préavis ainsi obtenu est arrondi à l’unité inférieure.

Art. 10. Lorsque le licenciement est donné en vue de la prépension ou de la pension légale, le délai de préavis est de :
· 35 jours civils lorsque l’ouvrier compte moins de 20 ans d’ancienneté,

· 70 jours civils lorsque l’ouvrier compte 20 ans d’ancienneté ou plus.

Art. 11. Les dispositions précitées relatives aux délais de préavis sont applicables aux délais de préavis signifiés à partir du 1er janvier 2012.

Art. 12. La Commission paritaire transmettra au Roi une proposition de modification des délais de préavis. Les délais de préavis proposés sont repris en annexe à la présente convention.

Prépension

Art. 13. Les parties prorogeront les CCT existantes en matière de prépension jusqu’au 31 décembre 2013 pour la prépension à 58 ans et jusqu’au 31 décembre 2012 pour la prépension à 56 ans avec prestations de nuit et pour la prépension à 56 ans moyennant une carrière de 40 ans.

Art. 14. § 1. Le présent article ne s’applique pas au secteur des boulangeries, pâtisseries qui fabriquent des produit "frais" de consommation immédiate à très court délai de conservation et salons de consommation annexés à une pâtisserie.

§ 2. Dans le but d’assurer temporairement un meilleur financement des prépensions, les cotisations des employeurs au Fonds social et de garantie de l’industrie alimentaire seront augmentées de 0,45% des salaires bruts, et ce pour la période allant du 1er janvier 2012 au 30 juin 2012. Au 1er juillet 2012, ces cotisations retomberont à leur niveau actuel. 

§ 3. Le Conseil d’Administration du fonds social de l’industrie alimentaire cherchera une solution financière et examinera e.a. les points suivants : la pyramide d’âge, le nombre de dossiers, la responsabilisation des employeurs, la garantie du droit à la prépension, le crédit-temps, le financement structurel ainsi que l’aspect des circonstances de travail des travailleurs âgés, la carrière, l’âge, le calcul de l’indemnité complémentaire,…

Formation permanente

Art. 15. En application l’article 30 de la loi du 23 décembre 2005 relative au pacte de solidarité entre les générations et de l’arrêté royal du 11 octobre 2007, les parties conviennent d’augmenter les efforts de formation selon les modalités convenues aux articles 16, 17 et 18 de la présente convention.
Art. 16. A partir du 1er janvier 2011, l’employeur est tenu de relever de 5 points de pourcentage le taux de participation des ouvriers à la formation professionnelle par rapport à l’année 2010.
Art. 17. § 1. Le présent article ne s’applique pas au secteur des boulangeries, pâtisseries qui fabriquent des produit "frais" de consommation immédiate à très court délai de conservation et salons de consommation annexés à une pâtisserie.

§ 2. Les parties fixent le financement de l’IFP (Initiatives de Formation Professionnelle) à 0,30% des salaires bruts et ce à partir du 1er janvier 2012.

Art. 18. § 1. Le présent article s’applique au secteur des boulangeries, pâtisseries qui fabriquent des produit "frais" de consommation immédiate à très court délai de conservation et salons de consommation annexés à une pâtisserie.

§ 2. Les parties fixent le financement de l’IFP (Initiatives de Formation Professionnelle) à 0,20% des salaires bruts et ce à partir du 1er janvier 2012.

Art. 19. L’IFP ne pourra financièrement intervenir dans le cadre de formations professionnelles dans les entreprises qu’après que l’entreprise ait prouvé qu’il y a bien eu consultation annuelle du plan de formation d’entreprise par le conseil d’entreprise si elle en dispose, et consultation de la politique d’accueil par le conseil d’entreprise ou à défaut par la délégation syndicale si elle en dispose.
Art. 20. Les parties conviennent que l’accent au sein de l’IFP doit être plus particulièrement mis sur l’accueil, la diversité et l’âge.

Art. 21. Les parties examineront la demande de l’enseignement de pouvoir organiser des stages scolaires à partir de 4 heures du matin dans les petites boulangeries et pâtisseries pour les apprentis à partir de 16 ans.

Sécurité d’existence chômage temporaire

Art. 22. A partir du 1er janvier 2012, l’indemnité complémentaire en cas de chômage temporaire s’élèvera à :
· 6,96 € pour les 5 premiers jours de chômage et

· 9,92 € à partir du 6e jour de chômage.

Sécurité d’existence maladie de longue durée

Art. 23. § 1. L’indemnité complémentaire en cas de maladie de longue durée à charge du Fonds social et de garantie s’élèvera à 6,65 € par jour. Cette augmentation sera appliquée à partir du premier paiement intervenant après le 1er janvier 2012. 

§ 2. L’augmentation de l’indemnité complémentaire en cas de maladie de longue durée s’effectue sans augmentation de la cotisation au Fonds social et de garantie.
Indemnité complémentaire en cas de chômage après licenciement 

Art. 24. § 1. L’indemnité complémentaire en cas de chômage après licenciement s’élèvera à 5,59 € par jour à partir du 1er janvier 2012. 

§ 2. Ce paragraphe n’est pas applicable aux petites boulangeries et pâtisseries. A partir du 1er janvier 2012, cette indemnité complémentaire sera due pour les jours de chômage après la fin du contrat de travail ou de la période couverte par une indemnité de préavis durant une période telle que définie dans le tableau repris en annexe 1 à la présente convention.

§ 3. Pour les petites boulangeries et pâtisseries, la durée du paiement de l’indemnité complémentaire n’est pas modifiée.

Indemnité complémentaire en cas de cessation du contrat de travail pour cause de force majeure médicale

Art. 25. § 1. L’indemnité complémentaire s’il est mis fin au contrat de travail pour cause de force majeure médicale s’élèvera à 10,00 € par jour à partir du 1er janvier 2012.
§ 2. La durée de paiement de l’indemnité complémentaire n’est pas modifiée.
Intervention transport domicile-lieu de travail

Art. 26. A partir du 1er février 2012, la limite de 5 kilomètres en-deçà de laquelle il n’y a actuellement pas d’intervention de l’employeur dans les frais de déplacement des ouvriers sera ramenée à 1 kilomètre.

Art. 27. A partir du 1er février 2012, l’intervention de l’employeur dans les frais de déplacement des ouvriers fera l’objet d’une adaptation annuelle et non plus bisannuelle.

Art. 28. A partir du 1er février 2012, l’intervention de l’employeur dans les frais de déplacement de l’ouvrier chauffeur en cas de covoiturage sera identique à celle applicable en cas de transport par chemin de fer.

Indemnité vêtements

Art. 29. Les employeurs doivent fournir et entretenir les vêtements de travail. A partir du 1er janvier 2012, le coût pour l’entreprise peut être estimé, par semaine, à :

· 3,48 € pour la mise à disposition des vêtements de travail

· 4,11 € pour l’entretien.
Dispense pour les conventions de premier emploi

Art. 30. Les parties feront le nécessaire pour obtenir la dispense, pendant la période 2011-2012, de l’application du chapitre VIII de la loi du 24 décembre 1999 pour la promotion de l’emploi.
A cette fin, le Conseil d’Administration de l’IFP veillera notamment à ce que :
· 0,15% de la masse salariale du secteur soit affectée au financement de la formation des demandeurs d’emploi et de travailleurs parmi les groupes à risques;

· le nombre d’apprentis industriels s’élève au moins à 200 sur une période de 2 ans;

· le nombre de demandeurs d’emploi et de travailleurs parmi les groupes à risque qui bénéficient d’une formation IFP s’élève au moins à 3.000 par an;

· la formation de demandeurs d’emploi parmi les groupes à risques soit organisée de manière à ce que les possibilités d’emploi dans le secteur soient réelles.

Cet engagement vient à échéance si la dispense souhaitée n’est pas obtenue.
La dispense vient à échéance lorsqu’il s’avère que l’engagement n’est pas respecté.
Dialogue social

Art. 31. § 1. Les parties conviennent de poursuivre l’éclaircissement des points techniques dans le groupe de travail déjà constitué (prolongation tacite, pas de candidats au moment du renouvellement, remplacement candidats, période nouvelle procédure référendum, protection candidat PME,…).

§ 2. Elles conviennent également de reprendre dans la CCT relative au statut de la délégation syndicale l’article 8 de la CCT n°5 du Conseil National du Travail comme commentaire à l’article 8 :
"Les organisations signataires ont constaté que pour déterminer l’importance numérique de la délégation syndicale, l’effectif du personnel de l’entreprise ne pouvait constituer l’unique critère à prendre en considération. Il conviendra (…) d’être attentif à de multiples facteurs, tels que la structure de l’entreprise (…), l'organisation du travail, les régimes horaires de travail - et plus spécialement le travail en équipes - ainsi que la répartition du personnel entre des catégories plus ou moins nombreuses ayant des intérêts distincts."
Art. 32. Les parties adapteront le modèle de règlement d’ordre intérieur du conseil d’entreprise conformément à  l’article 24 de l’accord sectoriel 2003-2004, selon lequel les parties avaient convenu de modifier la règle de l’unanimité par la règle suivante :
"En principe les décisions sont prises à l’unanimité. Cependant aucun membre n’a un droit de veto sauf s’il est le seul élu de sa catégorie de l’organisation représentative de travailleurs qui l’a présenté."
Art. 33. Lors de la négociation des accords sectoriels bisannuels et afin d’exercer leur mission dans ce cadre, les membres des conseils nationaux de délégués auront droit à un jour de crédit d’heures externe, en plus du temps nécessaire dont ils disposent déjà pour exercer leurs missions dans l’entreprise.

Travail intérimaire

Art. 34. § 1. Les parties renvoient au protocole d’accord sectoriel pour le secteur de l’intérim 2001-2002 et en particulier au point 5, selon lequel :
"Les parties estiment que l’utilisation de contrats de travail intérimaire d’une durée d’un jour (“contrats à la journée”) doit correspondre à la réalité de la mission.

Le recours à des contrats à la journée successifs “inutiles” - où la courte durée des différents contrats ne répond nullement à un besoin de flexibilité de l’utilisateur - crée une situation d’insécurité juridique pour les travailleurs intérimaires concernés."
§ 2. La commission sectorielle des bons offices veillera à l’application de cette disposition. Les parties étudieront la transposition des dispositions adoptées en CP 322 et les éventuelles dispositions légales et, à défaut, conviendront de mesures spécifiques pour le secteur.

Prolongation de tous les accords et conventions temporaires existants

Art. 35. Tous les accords et conventions temporaires existants sont prorogés pendant 2 ans, plus spécifiquement les conventions collectives de travail relatives au crédit-temps.
Paix sociale

Art. 36. Les organisations syndicales s'engagent à ne pas introduire de revendications au niveau de l'entreprise autres que l'application de la présente convention collective de travail.
Durée de la présente convention

Art. 37. Les dispositions de la présente convention collective de travail entrent en vigueur le 7 juin 2011 et sont d'application pour une durée indéterminée sauf disposition contraire.
Les parties peuvent dénoncer la présente convention collective de travail moyennant un préavis de trois mois envoyé par lettre recommandée au président de la commission paritaire.
----------------

Annexe

Délais de préavis et sécurité d’existence

	
	Industrie alimentaire + grandes boulangeries
	Petites boulangeries

	Années de service
	Préavis par l’employeur

Jours

civils
	Préavis par l’ouvrier

Jours

civils
	Sécurité d’existence

Jours civils
	Préavis par l’employeur

Jours

civils
	Préavis par l’ouvrier

Jours

civils
	Sécurité d’existence

Jours civils

	- 6 mois
	7
	3
	0
	7
	3
	0

	- 1
	42
	21
	0
	38
	19
	0

	1
	49
	24
	7
	42
	21
	0

	2
	56
	28
	14
	45
	22
	0

	3
	63
	31
	14
	49
	24
	0

	4
	70
	35
	21
	52
	26
	0

	5
	84
	42
	21
	63
	31
	0

	6
	91
	45
	28
	66
	33
	0

	7
	98
	49
	28
	70
	35
	0

	8
	105
	52
	35
	73
	36
	0

	9
	112
	56
	35
	77
	38
	0

	10
	126
	56
	42
	91
	42
	21

	11
	133
	56
	42
	94
	42
	21

	12
	140
	56
	49
	98
	42
	21

	13
	147
	56
	49
	101
	42
	21

	14
	154
	56
	56
	105
	42
	21

	15
	168
	56
	56
	126
	42
	42

	16
	175
	56
	63
	129
	42
	42

	17
	182
	56
	63
	133
	42
	42

	18
	189
	56
	70
	136
	42
	42

	19
	196
	56
	70
	140
	42
	42

	20
	210
	56
	77
	161
	42
	56

	21
	217
	56
	77
	164
	42
	56

	22
	224
	56
	84
	168
	42
	56

	23
	231
	56
	84
	171
	42
	56

	24
	238
	56
	91
	175
	42
	56

	25
	252
	56
	91
	182
	42
	56

	26
	259
	56
	98
	185
	42
	56

	27
	266
	56
	98
	189
	42
	56

	28
	273
	56
	105
	192
	42
	56

	29
	280
	56
	105
	196
	42
	56

	30
	294
	56
	112
	203
	42
	56

	31
	301
	56
	112
	206
	42
	56

	32
	308
	56
	119
	210
	42
	56

	33
	315
	56
	119
	213
	42
	56

	34
	322
	56
	126
	217
	42
	56

	35
	336
	56
	126
	224
	42
	56

	36
	343
	56
	133
	227
	42
	56

	37
	350
	56
	133
	231
	42
	56

	38
	357
	56
	140
	234
	42
	56

	39
	364
	56
	140
	238
	42
	56

	40
	378
	56
	147
	245
	42
	56

	41
	385
	56
	147
	248
	42
	56

	42
	392
	56
	154
	252
	42
	56

	43
	399
	56
	154
	255
	42
	56

	44
	406
	56
	161
	259
	42
	56

	45
	420
	56
	161
	266
	42
	56


Préavis en cas de prépension et pension légale
	< 20 ans
	35 jours civils

	≥ 20 ans
	70 jours civils


